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La Mission Permanente de Tunisie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et 

des autres Organisation Internationales en Suisse présente ses compliments au Service des 

procédures spéciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l’Homme, et 

se référant à Sa correspondance du 31 mai 2024 relative à la Communication conjointe  

AL TUN 3/2024 portant sur la situation de l’Association tunisienne pour la justice et 

l’égalité (Damj), a l’honneur de Lui faire parvenir, ci-joint, la réponse de l’Etat tunisien à 

cette Communication.   

La Mission Permanente de Tunisie auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et 

des autres Organisation Internationales en Suisse saisit cette occasion pour renouveler au 

Service des procédures spéciales du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de 

l’Homme, l’assurance de sa très haute considération 

                                                                                      Genève, le 04 octobre 2024 
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Mission permanente de la République tunisienne à Genève 

La République tunisienne 

Présidence du Gouvernement 

Commission nationale de coordination, d’élaboration  
et de présentation des rapports et de suivi  
des recommandations dans le domaine  
des droits de l’homme 

Secrétariat permanent 

  Note contenant 

  La réponse de l’État tunisien à la communication conjointe 
de titulaires de mandat au titre des procédures spéciales  
du Conseil des droits de l’homme relative à la situation  
de l’Association tunisienne pour la justice et l’égalité (Damj) 

(Réf. : AL TUN 3/2024) 

  Cadre général 

 L’État tunisien a reçu une communication conjointe émanant de titulaires de mandat 
au titre des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme (Rapporteuse spéciale sur 
la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, Rapporteuse 
spéciale sur les droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, 
Rapporteuse spéciale sur la situation des défenseurs et défenseuses des droits humains et 
Expert indépendant chargé de la question de la protection contre la violence et la 
discrimination liées à l’orientation sexuelle et à l’identité de genre) au sujet de la situation de 
l’Association tunisienne pour la justice et l’égalité (Damj). 

 La communication conjointe contient des allégations et des affirmations formulées 
par l’association Damj, en particulier la coordonnatrice du bureau de l’association à Sfax, 
selon lesquelles des membres des bureaux de Damj à Sfax, à Tunis et au Kef auraient fait 
l’objet d’agressions et d’actes de harcèlement. Ils auraient reçu, sur les lignes fixes des 
bureaux centraux et régionaux de l’association, des appels téléphoniques d’individus qui se 
faisaient passer pour des agents de sécurité des services compétents du Kef et des services de 
sécurité nationale de Sfax pour obtenir des informations sur les membres, les locaux et les 
domaines d’intervention de Damj et les auraient menacés d’utiliser des rapports de police 
pour mettre fin aux activités de l’association. La communication mentionne en outre 
l’utilisation des plateformes Instagram et TikTok par un créateur de contenu tunisien, Malek 
Khedri, à des fins d’incitation à la haine et à la violence contre les personnes ayant une 
orientation sexuelle différente. Malek Khedri, dont les comptes sur lesdits réseaux sociaux 
ont été suspendus, a rassemblé un groupe d’environ mille personnes sur la plateforme 
Telegram, dont il s’est servi pour lancer des appels à la violence contre des membres de 
l’association Damj et des personnes ayant une identité sexuelle différente, publiant des 
photos et des vidéos de ces personnes, ainsi que les adresses et numéros de téléphone des 
bureaux de l’association. 

 Selon la communication, à la suite d’une plainte déposée par l’association auprès du 
parquet du tribunal de première instance de Tunis, le 8 août 2023, le créateur de contenu a 
été convoqué, interrogé et poursuivi en justice. 
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 Il est également indiqué dans la communication que deux plaintes visant deux agents 
de sécurité ont été déposées par la coordonnatrice de Damj à Sfax auprès du parquet du tribunal 
de première instance dudit gouvernorat, pour des faits remontant à juillet 2023 et février 2024. 
Le 25 mars 2024, la coordonnatrice aurait aussi porté plainte auprès du parquet du même 
tribunal contre le père d’un bénéficiaire des services de l’association et le neveu de celui-ci, 
qui serait, selon elle, membre de la Garde nationale. Ce dernier l’aurait menacée de mort au 
cours des appels téléphoniques qu’elle aurait reçus de ces deux individus. Le 20 avril 2024, la 
coordonnatrice a été convoquée et entendue comme plaignante. L’auteur présumé des faits, 
également convoqué, ne s’est pas présenté. Le 21 avril 2024, la coordonnatrice a déposé une 
quatrième plainte à la suite d’une attaque lancée contre son domicile par un groupe de 
personnes qui, selon elle, étaient armées de bâtons et de couteaux. Les auteurs de la 
communication font ensuite référence à plusieurs cas de procédures judiciaires. 

 À la lumière de ce qui précède, nous fournissons les informations suivantes : 

  Allégations contenues dans la communication 

 Il convient de noter qu’aucune requête ou plainte visant des militants de l’Association 
tunisienne pour la justice et l’égalité (Damj) n’a été enregistrée. Au cours des dernières 
années, les agents de sécurité ont régulièrement fait l’objet de fausses déclarations et 
allégations de harcèlement de la part de militants de l’association (par exemple, Rania 
al-Amdouni, Saif al-Ayadi et Badreddine Baabou). Ainsi, une plainte a été déposée le 
25 octobre 2021 par Badreddine Baabou, ancien Président de l’association, pour agression 
extrêmement violente perpétrée par des agents des unités de la sécurité nationale de 
Bab Bhar. Ces allégations ont été réfutées après enquête. 

 En outre, aucune plainte administrative n’a été enregistrée auprès des services 
compétents du Ministère de l’intérieur au nom de la coordonnatrice de Damj à Sfax. Il s’est 
avéré aussi qu’aucun représentant du bureau de l’association à Sfax ne s’était adressé aux 
services compétents du gouvernorat pour dénoncer des actes de harcèlement commis par des 
agents de sécurité ou déclarer être pris pour cible par d’autres parties, et qu’aucun contact n’a 
jamais été établi avec l’association. 

 D’une manière générale, aucune requête ou plainte n’a été enregistrée auprès des 
services compétents du Ministère au sujet des menaces et des violations des droits de 
l’homme présumées dont aurait été victime la communauté homosexuelle et qui auraient 
porté atteinte au droit de réunion pacifique et à la liberté d’association des membres de cette 
communauté, ainsi qu’à leur vie privée et à leur liberté d’expression, en raison de leur 
orientation sexuelle. 

 S’agissant de la plainte déposée par le représentant légal de l’association 
concernée contre le créateur de contenu, M. K. H., qui, selon l’association, se serait servi 
des plateformes de médias sociaux TikTok et Instagram pour diffuser des discours de haine 
contre les membres de Damj et publier des photos de ces derniers ainsi que les numéros de 
téléphone de leurs bureaux, le Procureur de la République près le tribunal de première 
instance de Tunis a indiqué que ledit créateur de contenu a été déféré devant la chambre 
correctionnelle de Tunis. À l’audience du 29 avril 2024, le tribunal de première instance, 
ayant estimé que les faits reprochés à l’intéressé constituaient des atteintes verbales aux 
bonnes mœurs, a condamné ce dernier à une amende de 300 dinars et au paiement des dépens 
et rejeté l’action civile. L’intéressé a fait appel de cette décision le 8 mai 2024. 

 Pour ce qui est des plaintes que la coordonnatrice de l’association à Sfax affirme 
avoir déposées auprès du parquet du gouvernorat, il convient d’abord d’apporter les 
précisions ci-après. La communication contient des informations selon lesquelles ladite 
coordonnatrice aurait déposé plusieurs plaintes auprès du parquet de Sfax. Cependant, elle 
ne mentionne que les dates de dépôt de deux plaintes, à savoir le 25 mars 2024 et le 21 avril 
2024, et ne fournit aucun renseignement au sujet des autres plaintes évoquées (date de dépôt 
et auteurs présumés). 
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 Après consultation, le parquet du tribunal de première instance de Sfax a indiqué que, 
vérification faite des registres des bureaux de plaintes et dans le système d’information, 
aucune plainte n’a été enregistrée auprès du parquet du gouvernorat au nom de la 
coordonnatrice de Damj, que ce soit aux dates mentionnées dans la communication ou à 
d’autres dates. 

 En ce qui concerne les affaires pénales énumérées dans la communication, ainsi 
que l’allégation selon laquelle les accusés avaient fait l’objet de poursuites en raison de leur 
orientation sexuelle et de leur identité de genre, il convient de souligner que ces personnes 
ont été poursuivies, car elles étaient soupçonnées d’avoir commis des actes réprimés par la 
législation tunisienne, en application des dispositions du Code pénal et du principe de la 
légalité des délits et des peines. Elles ont bénéficié des garanties d’une procédure régulière 
tout au long de leur détention et de leur procès, ainsi que de l’ensemble des garanties 
juridiques relatives aux droits de toute personne visée par des procédures pénales, ce qui 
contredit l’affirmation selon laquelle leur arrestation faisait partie d’une vague d’arrestations 
visant certaines personnes en raison de leur identité de genre et de leur orientation sexuelle. 
De fait, le critère appliqué pour justifier l’ouverture de poursuites judiciaires est que la 
personne visée commet intentionnellement un acte tout en sachant que celui-ci est réprimé 
en droit pénal et qu’il l’exposera à des poursuites, et non l’identité, l’orientation, les désirs 
ou l’appartenance de cette personne, quels qu’ils soient. En témoigne l’issue de l’une des 
affaires citées dans la communication, dans laquelle le tribunal s’est prononcé en faveur de 
quatre femmes transgenres poursuivies pour prostitution clandestine et a décidé de classer 
l’affaire. 

  Mesures prises pour interdire la diffusion de discours haineux 

 Il convient de préciser que l’État tunisien s’efforce de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour protéger les droits et l’intégrité physique et mentale de toutes les personnes 
sans discrimination, conformément aux obligations qui lui incombent, aux principes des 
Nations Unies relatifs aux droits de l’homme et à la législation nationale garantissant la 
protection de ces droits et des libertés fondamentales. Il veille en outre à ce que les victimes 
de discours et de crimes de haine reçoivent une indemnisation et un soutien appropriés. 

 Les victimes ont, par ailleurs, accès à des voies de recours qui leur permettent 
d’obtenir justice et réparation. Cependant, pour obtenir une indemnisation, elles doivent en 
faire la demande auprès du tribunal saisi de l’affaire et se voir accorder le statut de victime. 

 L’État tunisien mène dans le pays une lutte contre diverses infractions relevant de la 
cybercriminalité, dont l’incitation à la haine sur les sites des médias sociaux. À cet égard, le 
décret-loi no 2022-54 du 13 septembre 2022 relatif à la lutte contre les infractions se 
rapportant aux systèmes d’information et de communication a été adopté dans le but de 
réglementer les procédures de poursuite, d’enquête et de collecte de preuves électroniques 
qu’engagent l’Agence technique des télécommunications et les services compétents du 
Ministère de l’intérieur, chacun selon son domaine de compétence, en application d’un 
mandat émis par une autorité judiciaire ou par des officiers de la police judiciaire habilités à 
cet effet. 

  Liberté d’association et droit d’exercer des activités associatives sans crainte  
ni répression 

 Le décret-loi no 2011-88 du 24 septembre 2011 portant organisation des associations 
a apporté des changements radicaux en abolissant le système d’agrément et en le remplaçant 
par un régime de déclaration qui facilite la formation d’associations en toute liberté, selon les 
conditions en vigueur. 

 L’article premier de ce décret-loi garantit le droit de former des associations et d’y 
adhérer, ainsi que le droit d’exercer des activités associatives, et prévoit le renforcement du 
rôle des organisations de la société civile, leur développement et le respect de leur 
indépendance, comme en témoigne le fait qu’il existe dans le pays différentes associations 
œuvrant à la défense des droits des personnes LGBT, comme Damj et Shams, cette dernière 
ayant, par ailleurs, créé sa propre station de radio. 
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 De plus, selon l’article 7 du décret-loi : « [l]’État prend toutes les mesures nécessaires 
garantissant à tout individu sa protection par les autorités compétentes contre toute violence, 
menace, vengeance, discrimination préjudiciable de fait ou de droit, pression ou toute autre 
mesure abusive suite à l’exercice légitime de ses droits prévus par le présent décret-loi ». 
Toute atteinte à ces droits constitue une infraction punie par la loi tunisienne. 
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